
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA NIEVRE

Informations
Campagne 2024 de déclaration des revenus 2023 

Calendrier.

Le service de déclaration en ligne sera ouvert du 11 avril 2024 et jusqu’aux dates limites établies
par département et par zone. 
Pour la Nièvre, la date limite est fixée le 6 juin 2024 à 23h59.

La date limite de déclaration papier en cas d'impossibilité à la faire en ligne est fixée au 21 mai
2024 à 23h59.
L'envoi des déclarations papier s'échelonnera du 29/03 au 06/05/24.

Accueil du public durant la campagne déclarative.

> Par téléphone :  0 809 401 401 (numéro national d’assistance ouvert du lundi au vendredi de
8h30 à 19h00, heures de métropole). 

> Réception du public dans les centres des Finances publiques :

Centre des Finances 
publiques

Ouverture

Nevers, 
Rue Camille Baynac

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 
et lundi, mardi, jeudi de 13h30 à 16h00.

Exceptionnellement,  la  réception
des usagers au CFP de Nevers sera
ouverte  de  13h30  à  16h00  les
vendredi 3 mai, mercredi 15 mai et
vendredi 17 mai.

Cosne sur Loire du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00.

Clamecy du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00.

Château-Chinon du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00.

Decize du lundi au vendredi de 8h45 à 12h00.

Les centres des Finances publiques seront fermés au public les jours fériés des 01, 08 et 09 mai
2024.
Les centres des Finances publiques seront fermés également le 10 mai 2024 mais des agents seront
mobilisés pour répondre au téléphone au 0 809 401 401.



 > Réception du public dans les France services :

Permanences assurées par des agents DGFIP dans les France services :
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